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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-8-3-1  
Séance du vendredi 7 septembre 2012 
 
 

DÉVIATION D'ASPACH 
TRAVAUX DE DÉPLACEMENT DE PYLÔNES 

CONVENTION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE AVEC RTE (PHASE ÉTUDE)  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve l'affectation d'Autorisation de Programme d'un montant estimé à 77 000 € HT 
de l’opération 2002-AL111-8049 pour la prise en charge par le Département de cette 
étude. Les dépenses seront imputées au chapitre 23, fonction 621, nature 23151 ; 

- approuve la convention technique et financière (phase études) à intervenir avec RTE, 
annexée à la présente délibération, en vue de réaliser des travaux de déplacement des 
pylônes situés dans la zone des glissements de terrain dans le déblai D1a, et autorise le 
Président à la signer et à l’exécuter.  

 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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